


A l'encontre de Madame                                . 

A l'effet par !'Huissier de Justice désig,zé: 

Dans le cadre d'une procédure de vente sur saisie immobilière, d'effectuer la description 
des biens immobiliers appartenant à Madame                                                                , 
comprenant 

► Un appartement (lot N° 3) au rez-de-chaussée du bâtiment sur rue, constitué d'un

local cuisine et d'une pièce ;

► Des W.-C. en bâtiment annexe (lot N° 22).

DEFERANT A CETTE REQUISITION: 

Je, soussigné, Maître Pierre BENHAMOUR, Huissier de Justice Associé dans la Société 
Civile Professiomzelle Pierre BENHAMOUR et Francis SADONE, Huissiers de Justice 
associés à la réside,zce de Paris Xlème arrondissement, 109 et 111, Boulevard Voltaire, 

Certifie m'être transporté ce jour, 4, Rue Lambert à PARIS XVIIIème arrondissement, où 

étant assisté de 

► Monsieur                                , de la Société BSC, serrurier requis par mes soins ;

► Monsieur                                , de la Société 

ALLIANCE DIAGNOSTIC, en charge des diagnostics légaux ;

, Monsieur                                et Madame                     , témoins judiciaires ; 

J'ai procédé aux constatations suivantes: 

Préalablement à mes constatations, il convient de préciser que la propriétaire en titre a été 
dûment convoquée au présent descriptif par lettre simple et lettre recommandée avec 
accusé de réception, laquelle n'est ni présente ni représentée. 

Ainsi, personne ne répondant à mes appels, je demande au serrurier de procéder à 

l'ouverture forcée de la porte gauche dans le vestibule de l'escalier (lot N° 3). 

I - LOT N° 3 AU REZ-DE-CHAUSSEE DU BÂTIMENT SUR RUE, PORTE 
GAUCHE DANS LE VESTIBULE DE L'ESCALIER 

Ce lot N° 3 est bien identifié sur le plan des lots de copropriété annexé au présent procès
verbal. 
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La société CREDIT LOGEMENT a fait délivrer à Madame                                un 
commandement de payer valant saisie immobilière le 9 juillet 2021 du ministère de la SCP 
BENHAMOUR ET SADONE, Huissier de Justice à PARIS 11 ème arrondissement, portant sur les biens et 
droits immobiliers sis : 

A PARIS tsème arrondissement, 4 rue Lambert cadastré section BL numéro 60 lieudit 4 rue Lambert 
pour une contenance cadastrale de l a  63ca. 

OBSERVATION: 

L'ensemble immobilier a fait l'objet d'un état descriptif de division et règlement de copropriété suivant 
acte de Me PRUD'HOMME, Notaire à PARIS, en date du 21/06/1963, publié le 25/09/1963 volume 
4767 n°10. 

DÉSIGNATION DES BIENS SAISIS 

Les biens et droits immobiliers dont s'agit fonnent: 

1) LE LOT NUMERO TROIS (3) de l'état descriptif de division, savoir:

Bâtiment sur rue, au rez-de-chaussée, ce lot comprend une pièce et une cuisine porte gauche dans le 
vestibule de l'escalier. 

Et les 56/1.000èmes de la propriété du sol et des parties communes générales 

2) LE LOT NUMERO VINGT DEUX (22) de l'état descriptif de division, savoir:

Bâtiment Annexe : Ce lot comprend un water-closet. 

Et les 3/1.000èmes de la propriété du sol et des parties communes générales 

N'ayant pas été réglée de sa créance arrêtée au 08/06/2021, à hauteur de la somme totale de 204.657,34 €, 
la société CREDIT LOGEMENT a publié ledit commandement de payer valant saisie immobilière au 
service de la publicité foncière de PARIS l e  bureau, le O 1/09/2021. 

Il résulte des tennes de l'article R322-l <lu Code des Procédures Civiles d'Exécution que: 

« A l'expiration d'un délai de /mit jours à compter de la délivrance du commandement de payer valant 
saisie et à défaut de paiement, l'huissier de justice instrumentaire peut pénétrer dans les lieux dans les 
conditions prévues par l'article L. 322-2 .. »

La SCP BENHAMOUR ET SADONE, Huissiers de Justice Associés à PARIS 11 ë�
mandatée par la requérante afin de dresser le PV descriptif, s'est rendue sur place l�H��t:enîbr�!ll.H 
a appris que les biens immobiliers dont s'agit étaient occupés par un locataire, Mo cz. � EJYaI<n�1 
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ORDONNANCE 

Nous, Juge de l'Exécution du Tribunal Judiciaire de PARIS 

Vu la requête qui précède 
Vu les articles R322-1, L322-2 et Ll-12-1 du Code des Procédures Civiles d'Exécution 

Autorisons t1 ,o.. �t)Jl-tffl'r101) P-. , à pénétrer dans : 
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L'immeuble sis à PARIS 18ème arrondissement, 4 rue Lambert cadastré section BL numéro 60 et plus 
précisément à l'intérieur des lots suivants: 

1) LE LOT NUMERO TROIS (3) de l'état descriptif de division, savoir:

Bâtiment sur rue, au rez-de-chaussée, ce lot comprend une pièce et une cuisine porte gauche dans le 
vestibule de l'escalier. 

Et les 56/1.000èmes de la propriété du sol et des parties communes générales 

2) LE LOT NUMERO VINGT DEUX (22) de l'état descriptif de division, savoir :

Bâtiment Annexe : Ce lot comprend un water-closet. 

Et les 3/1.000èmes de la propriété du sol et des parties communes générales 

appartenant à Madame                 . 

Lesquels sont semble-t-il actuellement loués. 

Aux fins de dresser un procès-verbal descriptif (avec photos) qui sera annexé au cahier conditions de 
vente dans le cadre de la procédure de saisie immobilière portant sur lesdits biens, avec l'assistance le cas 
échéant et en tant que de besoin d'un Expert-Géomètre aux fins d'établir également: 

- Le certificat concernant les termites par application de la loi du 8 juin 1999 tendant à protéger les
acquéreurs et propriétaires d'immeuble contre les termites et autres insectes xylophages et du décret
du 3 juillet 2000,
- Le certificat concernant la présence d'amiante,
- Le certificat concernant la présence de plomb,
- Le diagnostic de performance énergétique,
- L'état des risques naturels, miniers et technologiques
- Les diagnostics gaz et électricité. ,•''"i:'°JUS77�È' 
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Ainsi que de préciser notamment les conditions d'occupation des droits et bienf c.; m 
s'agit et en mesurer la superficie exacte. -:i::�
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Si besoin est avec l'assistance de Madame ou Monsieur le Commissaire de Police ou la force armée 
et d'un serrurier et, en tout état de cause, de toutes personnes visées à l'article L 142-1 du Code des 
Procédures Civiles d'Exécution. 

Constatons que la présente ordonnance est exécutoire sur minute. 

Disons qu'il nous en sera référé en cas de difficulté. 

Rendue en notre Cabinet sis au Tribunal Judiciaire de PARIS 

Le Juge de !'Exécution 
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